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Dans le cadre de la convention Région Normandie - EPF Normandie 2022/2026, l’EPF Normandie cofinance
et assure la maîtrise d’ouvrage de certaines opérations de résorption de friches, à la demande et au
bénéfice des collectivités locales et  de leurs  établissements publics.  A ce titre,  et  suite à l’étude de
stratégie foncière qui a permis d’identifier les sites à enjeux sur son territoire, la ville a souhaité mobiliser
le fonds friches sur le secteur RD901 : AFPA et sites voisins à Cherbourg-en-Cotentin. Dans ce cadre,
l’EPFN a transmis à la ville un projet de convention définissant les modalités de l’étude pré-opérationnelle
et des études techniques, ainsi que de leur financement.

Ce projet de convention porte sur :

• une étude pré-opérationnelle : accompagnement pour la définition de la restructuration et de la
valorisation  du  secteur  dit  de  la  RD  901  (avenue  Amiral  Lemonnier).  Ce  secteur  comprend
plusieurs sites, identifiés dans le cadre de l’étude de stratégie foncière, qui devront faire l’objet
d’un approfondissement dans le cadre de cette étude pré-opérationnelle. Il s’agit notamment du
site de l’AFPA, des anciens abattoirs, de la friche Lasnon, des parcelles Suez, de l’entreprise Mloc
Maupas et du site Simon. Cette étude d’urbanisme pré-opérationnel, après le recueil des besoins
actuels et futurs de la commune (logements, équipements publics, commerces, stationnement…)
et le diagnostic urbain et technique, devra permettre de formuler des propositions de scénarios
d’aménagement  à  l’échelle  du  secteur  et  de  chacun  des  sites  identifiés  et  de  réaliser  des
esquisses de faisabilité technique et financière du projet validé par la ville,

• des  études  techniques.  L’intervention  pour  les  études  techniques  est  ciblée  sur  les  fonciers
«AFPA » et «anciens abattoirs» et comprend :

- les études de maîtrise d’œuvre préalables à la démolition pour les bâtiments qui ne seront
pas conservés, y compris les diagnostics techniques (amiante et plomb existants, déchets…),

- les études liées à la pollution des sols, au regard des activités historiques du site et de
l’usage projeté. Ces prestations permettront d’affiner les estimations financières des travaux
de démolition et fera l’objet d’une convention ultérieure. La programmation ultérieure de ces
travaux sera examinée en fonction des dispositifs mobilisables lors de la sollicitation.

La convention dont le projet est joint en annexe précise les missions prises en charge par les bureaux
d'études, désignés par l'EPF Normandie dans le cadre d’une consultation qui sera lancée par l’EPF.

La  convention  précise  également  les  modalités  de  partenariat,  de  financement  et  d’utilisation  des
résultats qui seront produits dans le cadre des missions ci-après.



Le budget prévisionnel est évalué à 120 000 € HT pour l’étude pré-opérationnelle et 80 000 € HT pour les
études techniques. Son financement est réparti de la manière suivante entre les partenaires :

• commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  :  25 %  du  montant  HT  soit  30 000  €  pour  l’étude  pré-
opérationnelle  et  20 000  €  pour  les  études  techniques  (montant  auquel  s’ajoute  la  TVA
correspondante, soit respectivement 6 000 € et 4 000 €),

• Région Normandie :  37,5 % du montant   HT soit  45 000 €  pour  l’étude  pré-opérationnelle  et
30 000 € pour les études techniques,

• EPF Normandie : 37,5 % du montant  HT soit 45 000 € pour l’étude pré-opérationnelle et 30 000 €
pour les études techniques.

Pour  l’étude  pré-opérationnelle,  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  versera  intégralement  sa
contribution à l’EPF Normandie à l’achèvement de l’étude, au vu d'un état des dépenses effectives visé
par l'agent comptable de l'EPF Normandie et dans la limite du montant fixé par la présente convention.

Pour les études techniques, sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses acquittées relatives à
l’opération, la commune de Cherbourg-en-Cotentin versera à l'EPF Normandie un acompte d'un montant
de 7 000 € correspondant à 35 % du montant HT prévisionnel de sa participation. A la fin des études, la
ville et l'EPF Normandie acceptent le principe de la compensation des sommes visées ci-dessus dont il
résulte une somme maximale de 24 000 € (correspondant au solde de la participation HT de la ville
(13 000 €) et à la TVA (4 000€) à verser par la ville au bénéfice de l'EPF Normandie.

Le conseil municipal est invité à : 

• autoriser la signature de la convention à intervenir entre l’EPF Normandie et la Région Normandie
en vue de la mise en œuvre de cette étude pré-opérationnelle et de ces études techniques ;

• inscrire les crédits complémentaires nécessaires au budget de la ville.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 23h02 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 1
Valérie VARENNE

NPPV : 1
Sébastien FAGNEN

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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